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Le Haut Conseil de Santé Publique

• Créé par la loi relative à la politique de 
santé publique du 9 août 2004, le HCSP* 
reprend en les élargissant, les missions du 
CSHPF* et celles du HCSP* siégeant 
respectivement depuis 1848 et 1991
– Mis en place en mars 2007

*HCSP haut conseil de santé publique
CSHPF conseil supérieur d’hygiène publique de France
HCSP  haut comité de santé publique



Le HCSP 
ses missions

Expertise scientifique
indépendante
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CSP2
Maladies Chroniques

et incapacités

4 commissions spécialisées (CSP)

CSP3
Préventions

et déterminants de santé

CSP4
Évaluation stratégie

et prospective

HCSP
1 Collège

10 personnalités qualifiées
8 membres de droit

3 sections

CSP1
Sécurité sanitaire

30 personnalités qualifiées
7 membres de droit

� Risques liés aux maladies transmissibles
� Risques liés à l’environnement
� Risques liés aux produits de soins, aux produits de 
santé aux pratiques visant à agir sur la santé des 
individus

3 Comités Techniques
permanents rattachés

� CT des vaccinations
� C des maladies liées aux voyages

et des maladies d’importation
� CTINILS



• Le collège :

– assure la cohérence et la coordination des 
travaux du HCSP.

– établit le programme annuel

– Attribue toute question soumise au HCSP



• La commission de Sécurité 
sanitaire :

– Évalue les principaux risques pouvant menacer 
la santé de la population et les stratégies de 
gestion de ces risques



Le CTINILS
(Arrête 01/10/2007)

• Il a pour missions :

1o - D’assurer la veille scientifique sur les évolutions en matière de 
risque infectieux en milieu de soins;

2o - D’examiner toute question relative à l’évaluation et à la gestion 
du risque infectieux chez l’homme en milieu de soins 

3o - D’élaborer des avis et recommandationsrelatifs aux bonnes 
pratiques d’hygièneet à la prévention du risque infectieux en 
milieu de soins.
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